
Quels cas de récidive aggravée sont prévus en matière pénale
RH ?

Réponse courte

La récidive aggravée en matière pénale RH s'applique uniquement aux infractions pour lesquelles la loi prévoit

expressément une aggravation des sanctions. Au Luxembourg, plusieurs infractions du Code du travail prévoient le

doublement des peines en cas de récidive dans un délai de deux ans : travail non déclaré (art. L.552-2), non-

respect des obligations d'information contractuelle (251 à 5 000 € doublés, loi du 24 juillet 2024), harcèlement moral

(251 à 2 500 € doublés), égalité salariale homme-femme (251 à 25 000 € doublés), et formules souples de travail (

251 à 2 500 € doublés). La récidive suppose une condamnation définitive antérieure pour une infraction identique

ou assimilée, suivie d'une nouvelle infraction dans le délai légal. L'article 56 du Code pénal ne s'applique que si la loi

spéciale le prévoit expressément.

Définition

La récidive aggravée en droit pénal luxembourgeois désigne la situation dans laquelle une personne, déjà

condamnée définitivement pour une infraction, commet une nouvelle infraction identique ou assimilée dans un

délai déterminé par la loi. En matière RH, l'aggravation des sanctions n'est applicable que lorsque la loi spéciale

le prévoit expressément pour l'infraction concernée. Il s'agit d'un principe d'exception : le doublement

automatique des peines n'existe pas pour toutes les infractions du Code du travail.

Conditions d’exercice

La reconnaissance de la récidive aggravée en matière RH est soumise aux conditions cumulatives suivantes :

Existence d'une condamnation pénale définitive antérieure, prononcée par une juridiction luxembourgeoise,

pour une infraction identique ou assimilée

Commission d'une nouvelle infraction dans le délai prévu par la loi spéciale (généralement deux ans pour

les infractions RH)

La loi spéciale applicable à l'infraction doit prévoir expressément l'aggravation de la peine en cas de récidive

La juridiction répressive doit constater la récidive d'office ou sur réquisition du ministère public

Le délai court à compter du jour où la première condamnation est devenue définitive

Modalités pratiques

Infractions RH avec récidive aggravée expressément prévue :
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Travail non déclaré (article L.552-2) : doublement des peines en cas de récidive dans les deux ans

Obligations d'information contractuelle (loi du 24 juillet 2024) : amendes de 251 à 5 000 € par salarié,

doublées en cas de récidive dans les deux ans

Harcèlement moral (loi du 29 mars 2023) : amendes de 251 à 2 500 €, doublées en cas de récidive dans

les deux ans

Égalité salariale homme-femme : amendes de 251 à 25 000 €, doublées en cas de récidive dans les deux

ans

Formules souples de travail : amendes de 251 à 2 500 €, doublées en cas de récidive dans les deux ans

Infractions sans récidive aggravée automatique :

Infractions au temps de travail (sauf disposition spéciale)

Infractions au paiement des salaires (sauf disposition spéciale)

Infractions à la sécurité et santé au travail (sauf disposition spéciale)

Le doublement des peines maximales ou l'application de sanctions complémentaires ne s'appliquent que dans

les cas expressément prévus par la loi spéciale.

Pratiques et recommandations

L'employeur doit mettre en place des mesures préventives pour éviter la récidive :

Audit juridique régulier des pratiques RH pour identifier les risques

Formation continue des équipes sur les obligations légales

Système de suivi des condamnations et mesures correctives

Documentation des actions entreprises suite à une première condamnation

Procédures internes de contrôle et de prévention des infractions

Veille juridique sur les évolutions législatives et jurisprudentielles

La tenue du registre unique du personnel (article L.140-1) est obligatoire et doit être présentée lors des contrôles

ITM. Il n'existe pas d'obligation légale de conserver ou présenter spontanément les décisions de justice relatives

aux condamnations pénales RH lors des contrôles.

Il est fortement recommandé de documenter les mesures correctives mises en œuvre suite à une condamnation

pour démontrer la bonne foi de l'employeur.

Cadre juridique

Code pénal luxembourgeois :
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Articles 56 à 59 : récidive générale (application conditionnelle de l'aggravation)

Principe : "Le doublement des peines n'est applicable que si la loi spéciale le prévoit expressément"

Code du travail luxembourgeois :

Article L.552-2 : travail non déclaré (doublement en cas de récidive)

Article L.140-1 : obligation de tenue du registre unique du personnel

Articles L.314-1 et suivants : sécurité et santé au travail

Lois spéciales récentes :

Loi du 24 juillet 2024 : conditions de travail transparentes et prévisibles (251 à 5 000 € doublés)

Loi du 29 mars 2023 : lutte contre le harcèlement moral (251 à 2 500 € doublés)

Autres textes :

Loi du 12 février 1999 concernant la lutte contre le travail illégal

Dispositions relatives à l'égalité salariale homme-femme

La récidive aggravée constitue un mécanisme d'exception en droit pénal du travail luxembourgeois. Contrairement au droit pénal

général, elle ne s'applique pas automatiquement à toutes les infractions du Code du travail. Les employeurs doivent être

particulièrement vigilants aux nouvelles obligations introduites par les réformes récentes (transparence contractuelle, lutte contre le

harcèlement) qui prévoient des sanctions doublées en cas de récidive. Le délai de deux ans est le standard pour la plupart des

infractions RH, mais il convient de vérifier chaque disposition spécifique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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